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Bref rappel du dispositif

» Constat initial : forte croissance du trafic automobile et des 
nuisances associées 

» Pouvoirs publics français et suisses unissent leurs efforts pour 
mettre en œuvre des solutions adaptées à un territoire peu dense

» Déploiement d’une politique de promotion du covoiturage : perçu 
comme l’alternative la plus pertinente à l’autosolisme



Les partenaires du dispositif 2019-2022

Gouvernance partagée avec un 

COPIL et un COPIL restreint :

Arcjurassien.ch représente les

partenaires suisses

PNR Doubs Horloger 

coordonne la partie française.



Les principaux résultats

• Mise en œuvre des actions de communication et de promotion sur les lieux d’emplois:
- animations en entreprises (stand, réunion des responsables mobilité, etc.

- Challenge covoiturage : pour inciter les salariés à tester le covoiturage et récompenser les entreprises avec les taux de

participation les plus élevés.

• Développement des outils : 
- Aires de covoiturages

- Outils dédiés

Le cœur du dispositif  = Animation, communication et collaboration avec les 

entreprises 
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Évolution du dispositif depuis 2019

» Dans sa phase de pérennisation, le dispositif a logiquement été 
impacté par la crise 

» Répercussions sur le pratique du covoiturage :

» Les entreprises ont du limiter la présence sur site de leurs 
collaborateurs (télétravail tournant…) : les habitudes bien ancrées ont 
été bousculées

» La nécessité de respecter les gestes barrières a rendu le covoiturage 
moins attractif (port obligatoire du masque pendant tout le trajet…).

» Report de plusieurs types d’actions du dispositif

» annulation des éditions 2020 et 2021 du Challenge Covoiturage

» diminution significative du nombre d’animations dans les entreprises 
adhérentes en baisse 

» séances du Comité de réflexion mobilité reportées
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Situation actuelle

» Un intérêt fort des collectivités, des entreprises et des habitants de 
l’Arc jurassien

» La mobilité transfrontalière et transrégionale, et ses impacts négatifs 
sur la congestion du réseau routier et sur l’environnement, une 
préoccupation des territoires.

» La mobilité durable, un enjeu prioritaire pour les entreprises

» Le covoiturage, une bonne manière pour les ménages de réduire 
l’impact de l’augmentation du coût des énergies.

» Une solution pour les territoires ruraux

» Pour les territoires excentrés et moins bien dépourvus en transports 
publics, le covoiturage est un moyen efficace de diminuer les impacts 
négatifs de l’usage de la voiture :

» consommation d’énergie, émission de CO2

» pollution atmosphérique

» nuisances sonores, congestion…
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Les perspectives

» Nouvelle dynamique grâce à un dispositif étoffé et légèrement 
remodelé

» Une évolution du ciblage

» Un dispositif accessible aux seules entreprises suisses de l’Arc 
jurassien, avec le covoiturage comme cible principale, mais avec 
également une ouverture aux autres modes alternatifs (transports 
collectifs, vélo, marche…).

» De nouvelles prestations proposées aux entreprises adhérentes :

» Parmi les nouveautés : de l’accompagnement personnalisé, des outils 
de diagnostic et d’analyse, de nouvelles animations, l’accès à des 
formations, etc.

» Un financement public - privé

» A partir de 2023, l’adhésion des entreprises devient payante.
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Les perspectives 2023 – année test
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Les perspectives 2023 – année test
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Place des entreprises dans le projet



MERCI DE VOTRE ATTENTION !
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